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La recherche et l’innovation en Europe

Un cadre politique : la stratégie de Lisbonne

Croissance et 
emplois

Recherche

InnovationEducation

Triangle de la 
connaissance

Objectifs de Lisbonne : 
�¬Innovation �; moteur du passage à l’économie de 

la connaissance et du renouveau social et environnemental

�¬Dépenses de R&D de l’UE à 3% du PIB
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Trois programmes

7è Programme cadre de recherche et de développement (7è PCRD)

Programme cadre pour l’innovation et la compétitivité (CIP)
Innovation et esprit d’entreprise / IEE

Eco-innovation

Appui stratégique en matière de TIC / ICT-PSP

Energie intelligent Europe / EIE

Eureka / Eurostars

Fonds structurels
FEDER : soutien à la R&D et à l’innovation en région

FSE : soutien à l’innovation sociale



La recherche et 
développement :

le 7è PCRDT
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Qu’est ce que le 7è PCRD ?

Principal instrument de financement de la recherche en Europe

Budget 2007 – 2013 : 50,5 milliards d’euros

�¬Intègre les priorités scientifiques et technologiques pour la période 
2007 – 2013, en fonction du contexte socio-économique et politique 
du moment.

Fonctionne par appel à propositions / programme de travail thématique

Finance de la recherche collaborative privée/publique au niveau européen

Consortium : 2 positionnements possibles

�¬Coordinateur

�¬Partenaire
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Qu’est ce que le 7è PCRD ? / architecture

PERSONNES (4 milliards d’euros)
Potentiel Humain

Actions Marie Curie : Formation et développement de la 
carrière des chercheurs, mobilité, passerelles industrie / 
académie...

IDEES (4 milliards d’euros)
Conseil Européen de la Recherche (C.E.R.)

CAPACITES (4 milliards d’euros)
Capacités de recherche

- Infrastructure de recherche
- Recherche au profit des PME
- Régions de la connaissance
- Potentiel de recherche des régions de convergence
- Science dans le société
- Soutien au développement cohérent des politiques      
internes
-Coopération internationale

COOPERATION (32 milliards d’euros)
Recherche collaborative

10 thématiques :
- Santé
- Alimentation, agriculture et biotechnologie
- Technologies de l’information et de la communication
- Nanosciences, nanotechnologies, matériaux et 

nouvelles  technologies de production
- Energie
- Environnement (changement climatiques inclus)
- Transports (aéronautique comprise) 
- Sciences socio-économiques et humaines
- Sécurité
- Espace
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7è PCRD / instruments financiers PME

COOPERATION 

Projets collaboratifs de grande taille (Integrated Project)

�¨ Objectif 
Soutien à des activités de R&D dans un domaine ciblé avec des objectifs 
définis (Programme de travail)

�¨ Taux de remboursement
Recherche / 75% pour PME, autres : 50%
Démonstration / 50%
Management / 100% 
Autres (formation) / 50%

�¨ Consortium : minimum 3 partenaires (Moyenne : 5-10)

�¨ Durée : 3 à 5 ans
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7è PCRD / instruments financiers PME

COOPERATION 

Projets collaboratifs de petite ou moyenne taille (STREP)

�¨ Objectif
Développer l’innovation et la compétitivité européenne dans des domaines
technologiques ciblés 

�¨ Taux de remboursement
Recherche / 75% pour PME, autres : 50%
Démonstration / 75%
Management / 100% 
Autres (formation) / 50%

�¨ Consortium : minimum 3 partenaires (Moyenne : 5-10)

�¨ Durée : 1,5 à 3 ans
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7è PCRD / instruments financiers PME

CAPACITES

Projets  de recherche au profit des PME ou associations de PME

�¨ Objectif
Développer la compétitivité des PME en facilitant leur accès à de nouvelles 
connaissances par le biais de fournisseurs de recherche et de développeurs 
technologiques

�¨ Taux de remboursement
Recherche / 75% pour PME, autres : 50%
Démonstration / 50%
Management / 100%
Autres (formation) / 100%

�¨ Consortium : minimum 5 partenaires (Moyenne : 5-10)

�¨ Durée : 2 à 3 ans
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7è PCRD / instruments financiers PME

PERSONNES

Passerelles et partenariats industrie / académie (IAPP)

�¨ Objectif
Favoriser le transfert et le partage de connaissance ainsi que la mobilité
intersectorielle

�¨ Taux de remboursement
Détachement de personnel d’un secteur à l’autre / 100%
Accueil temporaire de chercheurs / 100%
Organisation de séminaires / 100%
Acquisition équipements pour PME / 10%

�¨ Consortium : minimum 2 partenaires (moyenne : 3-4)

�¨ Durée : 3 à 4 ans
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7è PCRD / instruments financiers PME

EraSME

�¨ Objectif
Contribuer au développement de produits innovants et à leur mise sur le marché : 
réseaux européens de PME, partenariat PME /  centre de recherche

�¨ Taux de remboursement
50% avance remboursable (pour PME et laboratoires) / financement via OSEO

�¨ Consortium : minimum 6 partenaires (moyenne : 3-4)

�¨ Durée : 3 ans max .
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7è PCRD / focus PME

Définition européenne de la PME

« Toute entreprise de moins de 250 salariés , dont le chiffre d’affaire 
annuel n’excède pas 50 Millions d’euros et dont le total du bilan annuel 
ne dépasse pas 43 Millions d’euros . »
Autre critère : pas plus de 25% du capital ne doit être détenu par une «
non-PME ».

Les portes d’entrées PME :

�Î Programme Coopération via les projets collaboratifs
�Î Programme Capacités via les Projets de recherche 

au profit des PME et associations de PME
�Î Programme Personnes via les IAPP
�Î Projet ERA-SME
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7è PCRD

Pourquoi participer à un projet technologique européen?

Conquérir de nouveaux marchés / Développement international

Veille technologique >> positionnement privilégié

Constitution d’un réseau de partenaires

Acquisition de nouvelles compétences

Partage des risques

Cofinancement important >> jusqu’à 75% des dépenses éligibles pour les PME)
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7è PCRD

Raisons de ne pas participer :

Si recherche de financement uniquement

Pas de consortium / travail en réseau

Si coût du projet inférieur à 500 000 euros
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Participer au 7è PCRD : les règles

Appel à proposition / programme de travail

�Î Répondre aux attentes de la Commission énoncés dans le programme de travail.
�Î Respect des délais de soumission / Deadlines.

Organisation en consortium

�Î Nombre minimum de participants : 
3 entités légales indépendantes pour les projets de recherche collaborative, 
5 entités légales indépendantes pour les projets de recherche au profit des PME
2 entités légales indépendantes pour les projets IAPP.

�Î 2 positionnements possibles :
• Coordinateur 
• Partenaire 

�Î Accord de consortium
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Participer au 7è PCRD : les règles

Qualité scientifique et technique (seuil 3/5) : innovation au-delà de l’état de l’art

Mise en œuvre (seuil 3/5) : composition du consortium, équilibre des 

participants, complémentarité des compétences

Impact (seuil 3/5) : sociétal, développement régional, emploi, compétitivité

pour l’Union Européenne.

�ª Seuil total d’éligibilité : 10/15



L’innovation et la 
compétitivité : le CIP
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Programme cadre pour l’innovation 
et la compétitivité (CIP): Objectif

�Î Promouvoir la compétitivité des entreprises européennes et, plus 
particulièrement, des PME.

Domaines soutenus :
Innovation (y compris l’éco-innovation)
Accès au crédit des PME

Actions régionales en faveur des entreprises

Recours aux T.I.C.
Développement de la société de l’information

Utilisation des énergies renouvelables

Renforcement de l’efficacité énergétique
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Trois volets

Programme pour l’innovation et l’esprit d’entreprise

Capital-risque / garantie de prêts (intermédiaires nationaux)

Enterprise Europe Network

Réseaux transnationaux

Eco-innovation
Appui aux politiques publiques

Programme d’appui stratégique aux politiques publiques en matière de 
TIC

Utilisation des TIC au service des citoyens, administration, entreprises

Programme Energie Intelligente Europe

Promotion de l’efficacité énergétique

Budget : 
�¬3,6 Milliards d’euros pour la période 2007 - 2013
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Programme Eco-innovation

Objectifs : 

�¬Promotion d’approches nouvelles et intégrées en matière 
d’éco-innovation

�¬ Encourager la diffusion des solutions environnementales
en améliorant leur pénétration sur le marché

�¬ Augmenter les capacités d’innovation des PME
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Programme Eco-innovation

Projets : 

�¬Première application commerciale de produits, services, 
procédés éco-innovants

�¬Qui ont fait leurs preuves sur le plan technique

�¬ Qui nécessitent des mesures d’incitation pour pénétrer le 
marché
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Programme Eco-innovation
Domaines d’application 

Amélioration de la gestion environnementale des PME et adaptation aux impacts du 
changement climatique : Application du règlement EMAS (système de management de 
l’environnement / adaptation volontaire) dans les zones ou regroupement industriels rassemblant des 
PME Réduction des impacts environnementaux / Ecologisation de la production

Démarchage 
écologique / 
achats 
intelligents

Soutenir les produits et procédés innovants propres , comme les méthodes et matériaux de 
conditionnement permettant de réduire les émissions de CO2 et une meilleure efficacité énergétique

Alimentation et 
boisson

Soutenir les produits de construction innovants 
Soutenir le recyclage des déchets de construction et de démolition 
Soutenir les techniques innovantes de tri sélectif 
Soutenir les systèmes innovants de distribution et de traitement des eaux

Construction

Soutenir les procédés / méthodes de tri des matériaux et produits innovants utilisant 
des matériaux recyclés

Renforcer la compétitivité de  industries de recyclage

Recyclage des 
matériaux
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Programme éco-innovation

Critères d’éligibilité

Statut juridique des demandeurs : 

Une ou plusieurs organisations

Personnes morales de droit publiques et privés

Etablie sur le territoire d’un Etat membre de l’UE

Ouverture possible aux pays de l’AELE, aux pays candidats, pays des Balkans 
occidentaux, autres pays tiers dans des cas précis (convention)
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Programme éco-innovation

Critères d’éligibilité

Sélection des propositions

Capacité financière du porteur de projet
Pour les entreprise >> formulaire « Simplified Financial Statement »
+ bilan du dernier exercice et compte de résultat

Capacité technique / managériale du porteur de projets
Fournir la preuve (ex: description des compétences et des responsabilités 
du personnel impliqué, description des activités à l’action entreprise au 
Cours des 3 dernières années)

Le comité d’évaluation peut, en cas de doute, demander des preuves ou justificatifs



25

Programme éco-innovation

Critères d’éligibilité

Critères d’attribution : 

Pertinence par rapport aux objectifs (7/10)

Qualité des actions proposées (6/10)

Impact sur le public cible (6/10)

Budget et rapport Coût / efficacité (6/10)

VA communautaire (6/10)
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Programme éco-innovation

Cofinancement communautaire : 

Pour les PME : 50% des coûts directs éligibles totaux (subvention) : matériaux, 
procédés, techniques, coûts pour les équipements et infrastructures

Remboursement des coûts éligibles ne doit pas produire de bénéfices pendant 
la durée du projet (les apports ne sont pas des coûts éligibles) 

Principe de non cumul des aides communautaires

Principe de non rétroactivité seules les dépenses engagées après la signature 
de la convention sont éligibles

Durée : 36 mois maximum
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Programme de soutien aux politiques publiques en 
matière de technologies de l’information et de la 
communication 

Objectif :

�¬Stimuler l’innovation et la compétitivité pour une utilisation plus large et 
plus efficace des TIC au bénéfice des citoyens, des administrations et 

des entreprises. Il s’agit de :

Mettre en place un espace unique pour l’information
Renforcer le marché européen des produits et services en matière de TIC
Encourager l’innovation et l’investissement par une adoption plus vaste des TIC
Développer une société de l’information inclusive et des services publics plus efficaces
Renforcer la qualité de vie

�¬Budget 2007-2013 : 730 millions d’euros
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Programme de soutien aux politiques publiques en 
matière de technologies de l’information et de la 
communication 

Activités financées :

TIC pour des administrations , des services publics et une inclusion 
davantage orientés vers l’utilisateur (ex : réduction des charges 
administratives dans l’UE, services d’urgence accessibles à tous, 
vieillissement...)

TIC pour l’efficacité énergétique et la durabilité dans les zones urbaines 
(ex : bâtiments et espaces publics, transports urbains...)

Recherche de consensus et partage d’expérience sur l’évolution 
d’Internet et de la sécurité (ex : radiofréquences, sureté des 
infrastructures d’information et des technologies biométriques...)
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Programme de soutien aux politiques publiques en 
matière de technologies de l’information et de la 
communication 

Fonctionnement (AAP) :

Trois types d’instruments complémentaires permettent de participer au 
programme :

�¬ Pilotes type A : projets de soutien aux solutions TIC à l’échelle 
européenne

�¬ Pilotes types B : projet de stimulation de l’usage innovant des TIC dans 
les secteurs publics et privés

�¬ Réseaux thématiques : échanges entre praticiens et décideurs 
politiques
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Programme de soutien aux politiques publiques en 
matière de technologies de l’information et de la 
communication 

Fonctionnement (AAP) :

• Taille et participants :

�¬ Toute entité légale établie dans un Etat membre peut participer. 
Autres : accord d’association.

�¬ Minimum de quatre entités légales de quatre Etats membres ou pays 
associés différents

�¬ Les consortium doivent impliquer la chaine de valeur complète du service 
(autorités publiques, offreurs de services, industriels, utilisateurs)

�¬ Les PME peuvent, bien entendu, participer, mais ne sont pas porteuses de projets . 

• Durée et financement :

�¬ durée de 24 à 36 mois avec un service pilote opérationnel de 12 mois

�¬ cofinancement communautaire de 50% des couts éligibles. 
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Programme de soutien aux politiques publiques en 
matière de technologies de l’information et de la 
communication 

Critères d’éligibilité

• Pertinence (3/5)

• Mise en œuvre (3/5)

• Impact (3/5)
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Programme Energie Intelligente Europe
Objectifs :

�¬ éliminer les obstacles non technologiques à la diffusion et à la promotion 
de l'efficacité énergétique

�¬ Budget : 730 millions d’euros pour 2007-2013

Trois domaines d’action

�¬ actions pour encourager l'efficacité énergétique et l’utilisation rationnelle des   
ressources énergétiques (SAVE) 

�¬ actions pour promouvoir les sources d'énergie nouvelles et renouvelables et 
encourager la diversification énergétique (ALTENER) 

�¬ actions pour promouvoir l'efficacité énergétique et l'utilisation de sources 
d'énergies nouvelles et renouvelables dans les transports (STEER)
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Programme Energie Intelligente Europe

Cinq types de projet : 

�¬ Soutien aux politiques publiques

�¬ Transformation du marché

�¬ Changer les comportements

�¬ Accès aux capitaux

�¬ Formation
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Programme Energie Intelligente Europe

Fonctionnement (AAP) :

Les projets doivent comporter au moins trois partenaires issus de trois Etats 
membres différent

Soutien communautaire jusqu’à 75% des coûts éligibles d’un projet (les 
montants financés sont en moyenne de 1 million d’euros par projet)

Les projets peuvent durer au maximum 3 ans



EUREKA / 
EUROSTARS
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EUREKA

Objectif : 

Projets de coopération, dans toute thématique, destinés à mettre au point des 
produits, procédés ou services appelés à prendre place, à terme, sur le 
marché

Activités financées :

�ƒ Tout projet d’innovation technologique, sans thématique particulière

�ƒ 3 conditions :
�9 associer au minimum deux Etats membres différents
�9 avoir un contenu technologique innovant
�9 donner des résultats immédiats pour l’industrie : nouveau produit / procédé, nouvelle 

technologie
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EUREKA

Fonctionnement : 

�ƒ grandes entreprises, PME 

�ƒ label aux projets retenus, indépendamment du soutien financier auxquels peuvent prétendre leurs   
porteurs

�ƒ La démarche différente d’un appel à projets : les partenaires décident du contenu, de la durée et du 
montant investi pour leur projet industriel commun.

�ƒ Deux types de projets peuvent être labellisés :

�Â Projets innovants : résultats exploitables sur le marché.

�Â Initiatives stratégiques (clusters), initiatives industrielles à long terme

�ƒ propriété intellectuelle des résultats dépend des négociations entre les partenaires; les résultats 

devront bien évidemment être exploités pour développer de nouveaux produits, procédés ou services

Financement :

�ƒ Le financement est généralement variable suivant les Etats membres

�ƒ En France, le financement (avance remboursable en cas de succès) peur couvrir un maximum de 50% des 
dépenses de R&D. L’origine des aides peut varier suivant la qualité du demandeur (PME, université, grande 
entreprises)
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EUROSTARS

Objectif : 

�ƒ Soutenir les PME innovantes à fort potentiel de croissance 
�ƒ Pour 2007-2013, le budget d’EUROSTARS s’élève à 400 millions d’euros.
�ƒ Elle concerne les PME réalisant des activités de R&D et qui souhaitent se 

lancer dans des projets de recherche collaborative de dimension 
transnationale.

Activités financées :

�ƒ Tous les domaines technologiques sont éligibles à un financement    
EUROSTARS.



39

EUROSTARS

Fonctionnement: 

Toute PME qui répond aux critères de la définition européenne et qui consacre 10% de son 
CA annuel à la R&D 

En France, les PME Eurostars pourront recevoir 40% de leur part de dépenses sous forme 
de subvention

Les critères d’éligibilité sont les suivants :
�ƒ Le projet doit être coordonné par une PME.
�ƒ Le consortium doit être constitué d’au minimum 2 entités légales indépendantes.
�ƒ La ou les PME doivent participer au minimum à 50% du coût total du projet.
�ƒ La durée du projet doit être inférieure à 3 ans.
�ƒ La phase de commercialisation doit intervenir moins de 2 ans avant la fin du projet.
�ƒ La participation d’un partenaire ne doit pas excéder 75% du coût total du projet



Recherche, innovation 
et développement 

régional : 
Les fonds structurels
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FEDER 
(Fonds européen de développement régional)
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FEDER (Fonds européen de développement 
régional)

�¬ Réduire les disparités régionales de développement et soutenir la cohésion 
économique et sociale en Europe .

�¬ Dans ce cadre, le FEDER répond aux objectifs de la politique de cohésion de l’UE:

Convergence : accélérer la convergence économique des régions les moins 
développées

Compétitivité régionale et emploi : renforcer la compétitivité et l’attractivité
régionale, aider les travailleurs et les entreprises à s’adapter aux changements 
économiques

Coopération territoriale européenne : renforcer la coopération transfrontalière, 
transnationale et interrégionale
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Fonctionnement :

Gestion des fonds et sélection des dossiers au niveau régional : Préfecture de 
région / conseil régional

Attribution des fonds sur la base de programmes opérationnels (PO) définis au 
niveau régional sous l’autorité du préfet de Région et adoptés par la CE. 

�¬ Priorités d’action et type de projets éligibles

Disponibilité financière permanente . Une demande de financement peut donc 
être introduite à tout moment (exceptions).

FEDER (Fonds européen de développement 
régional)
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Fonctionnement :

Compétitivité régionale et emploi : axes du PO Ile-de-France pour 2007-2013

Axe 1 : Appel Axe 1 : Appel àà projets intprojets int éégrgr éés pour ds pour d éévelopper les zones urbaines les plus en      velopper les zones urbaines les plus en      
difficultdifficult éé (63M(63M€€))

Axe 2 : Favoriser l'innovation la compAxe 2 : Favoriser l'innovation la comp éétitivittitivit éé du tissu du tissu ééconomique francilien (58,5Mconomique francilien (58,5M €€))

Axe 3 : Agir pour lAxe 3 : Agir pour l ’’environnement et le denvironnement et le d ééveloppement durable de la rveloppement durable de la r éégion (17,5Mgion (17,5M €€))

Axe 4 : Programme interrAxe 4 : Programme interr éégional Plangional Plan --Seine pour la prSeine pour la pr éévention des risques inondation vention des risques inondation 
et une meilleure gestion des usages et des ressources naturelleset une meilleure gestion des usages et des ressources naturelles du fleuve du fleuve 

(8M(8M€€) / Collectivit) / Collectivit éés locales et s locales et éétablissements publicstablissements publics

FEDER (Fonds européen de développement 
régional)
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Axe 1 : Appel Axe 1 : Appel àà projets intprojets int éégrgr éés pour ds pour d éévelopper les zones urbaines les plus en      velopper les zones urbaines les plus en      
difficultdifficult éé

CoCoûût total de lt total de l ’’AAP : 126 millions dAAP : 126 millions d ’’euroseuros

Cofinancement FEDER de 50%Cofinancement FEDER de 50%

SSéélection de 6 lection de 6 àà 10 projets, soit 6 10 projets, soit 6 àà 10 M euros de FEDER par site10 M euros de FEDER par site

Projets financProjets financ éés : s : 

�¬�¬ pluriannuelspluriannuels sur la psur la p éériode 2007riode 2007 --2013 ; 2013 ; 

�¬�¬ intint éégrgrééss, prenant en compte tous les aspects du d, prenant en compte tous les aspects du d ééveloppement dveloppement d ’’un territoire, un territoire, 
notamment lnotamment l ’é’économique, le social et lconomique, le social et l ’’environnement ; environnement ; 

�¬�¬ innovantsinnovants : une attention particuli: une attention particuli èère sera portre sera port éée sur le caracte sur le caract èère pilote de la dre pilote de la d éémarche ; marche ; 

�¬�¬ attentifs attentifs àà une bonne une bonne gouvernancegouvernance ..

Projets Projets portport éés par aggloms par agglom éérations ou communes associant acteurs sociorations ou communes associant acteurs socio --ééconomiquesconomiques
(entreprises, associations, collectivit(entreprises, associations, collectivit éés localess locales ……))

FEDER (Fonds européen de développement 
régional)
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Axe 2 : Favoriser l'innovation la compAxe 2 : Favoriser l'innovation la comp éétitivittitivit éé du tissu du tissu ééconomique francilienconomique francilien

1. Pilotage strat1. Pilotage strat éégique de lgique de l ’’ innovation : innovation : éétudes / tudes / DRIREDRIRE

2. Financement de projets d2. Financement de projets d ’’ investissements structurants / investissements structurants / Pref. DPref. Déépartementpartement

3. Soutien 3. Soutien àà des programmes ddes programmes d ’’ investissement conduits par des incubateurs / investissement conduits par des incubateurs / Pref. DPref. Déépartementpartement

4. Soutien 4. Soutien àà la R&D collaborative dans les PME /la R&D collaborative dans les PME / DRIREDRIRE

5. Actions collectives de soutien 5. Actions collectives de soutien àà ll ’’ innovation et innovation et àà la diffusion de la technologie dans les la diffusion de la technologie dans les 

PME /PME / DRIREDRIRE

6. Actions collectives de soutien 6. Actions collectives de soutien àà ll ’’anticipation des mutations /anticipation des mutations / DRIREDRIRE

7. Organisation de conventions d7. Organisation de conventions d ’’affaires /affaires / DRIREDRIRE

8. Soutien 8. Soutien àà la R&D et lla R&D et l ’’ innovation par des aides individuelles / innovation par des aides individuelles / OSEOOSEO

9. Ing9. Ingéénierie financinierie financi èère / re / DRIREDRIRE

10. Soutien 10. Soutien àà des projets ddes projets d ’’ innovation sociale notamment innovation sociale notamment àà ll ’’aide des TIC / aide des TIC / Pref. DPref. Déépartementpartement

11. Actions collectives de soutien au d11. Actions collectives de soutien au d ééveloppement de lveloppement de l ’é’économie sociale et solidaire / conomie sociale et solidaire / Pref. Pref. 
DDéépartementpartement

FEDER (Fonds européen de développement 
régional)
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Axe 3 : Agir pour lAxe 3 : Agir pour l ’’environnement et le denvironnement et le d ééveloppement durable de la rveloppement durable de la r éégion (17,5Mgion (17,5M €€))

1.1. DDééveloppement des veloppement des éénergies renouvelables nergies renouvelables (g(gééothermie, othermie, éénergie solaire thermique, biomasse nergie solaire thermique, biomasse 
éénergie)nergie)

2.2. Promotion de lPromotion de l ’’efficacitefficacit éé éénergnerg éétique et dtique et d ééveloppement de lveloppement de l ’’utilisation rationnelle de utilisation rationnelle de 
ll ’é’énergie nergie ((éétudes, optudes, opéérations exemplaires structurantes ou innovantes, actions innovanrations exemplaires structurantes ou innovantes, actions innovantes de tes de 
bâtiments bâtiments «« éénergie znergie zééroro »»))

3.3. Soutien aux filiSoutien aux fili èères res ééconomiques dans le domaine du dconomiques dans le domaine du d ééveloppement durable veloppement durable (information, (information, 
sensibilisation auprsensibilisation auprèès des entreprises, aide au ds des entreprises, aide au dééveloppement et veloppement et àà ll’’utilisation des outils de DD, utilisation des outils de DD, 
rrééalisation de diagnostic DD)alisation de diagnostic DD)

FEDER (Fonds européen de développement 
régional)
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Critères d’éligibilité spécifiques à l’Ile-de-France (cohésion territoriale):

�¬ Entreprises, associations, établissements publics, collectivités locales

�¬ Projets innovants

�¬ Zones urbaines en difficultés

�¬ les actions concentrées sur 7 filières prioritaires :
logiciels et systèmes complexes (dont électronique…)
sciences de la vie (dont biotech, santé…)
automobile (dont mécanique en transversal avec aéronautique…)
aéronautique et spatial
industries de la création (dont jeux vidéo, mode, design…)
éco-industries
économie sociale et solidaire

Cofinancement FEDER : axe 1 : 50%
Cofinancement FEDER axe 2 : 46,3%

Cofinancement FEDER axe 3 : 50%

FEDER (Fonds européen de développement 
régional)



49

FSE
(Fonds social européen)
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FSE (Fonds social européen)

�¬ Mettre en œuvre la politique de l’UE en matière d’ emploi , de 
formation professionnelle et de lutte contre les exclusions

�¬ Dans ce cadre, le FSE en Ile-de-France répond à l’objectif « Compétitivité régionale et 
emploi » de la politique de cohésion de l’UE:

Compétitivité régionale et emploi : renforcer la compétitivité et l’attractivité
régionale, aider les travailleurs et les entreprises à s’adapter aux changements 
économiques

Quatre domaines d’actions :
1. améliorer la capacité d'adaptation des travailleurs et des entreprises ; 
2. améliorer l'accès à l'emploi et la participation au marché du travail; 
3. renforcer l'inclusion sociale en luttant contre la discrimination et en facilitant l'accès au marché

du travail des personnes défavorisées; 
4. promouvoir le partenariat pour réaliser des réformes dans les domaines de l'emploi et de l'inclusion.
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FSE (Fonds social européen)

Fonctionnement :

Niveau communautaire �¨ gestion par la Direction Générale de l’Emploi et des Affaires 
Sociales de la Commission européenne .

Niveau national �¨ Programme opérationnel (PO) / cadre de référence stratégique national   
reprend les priorités d’action et type de projet éligibles

Gestion par la Mission FSE (Ministère des Affaires sociales, du Travail 
et de la Solidarité).

Niveau régional �¨ Mise en œuvre, par la Préfecture de région (Secrétariat général des        
affaires régionales) en partenariat avec les collectivités locales

Service instructeur en Ile-de-France : Direction régionale du travail, de   
l’emploi et de la formation professionnelle (DRTEFP)

Procédure d’ appel à proposition
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FSE (Fonds social européen)

Fonctionnement : axes Ile-de-France pour 2007-2013

Axe d’intervention 1 : adaptation aux mutations é conomiques, sociales et 
technologiques

Axe d’intervention 2 : Dé velopper et valoriser toutes les ressources humaines 
de l’ensemble des territoires franciliens

Axe d’intervention 3 : Stimuler et renforcer les coopé rations territoriales pour 
l’emploi et le formation professionnelle

Axe d’intervention 4 : Investir dans le capital humain et la mise 
en réseau, l’innovation et les actions transnationales / Ile-de-France : 
action  transversale aux axes 1, 2, 3.
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FSE (Fonds social européen)

Axe d’intervention 1 : Contribuer à l’adaptation des travailleurs 
et des entreprises aux mutations économiques

�¨ Améliorer l’attractivité et la performance de territoires en reconversion ou évolution 
industrielle

exemples d’actions :
>> renforcement des fonctions d’intelligence économique, de veille de d’anticipation (expertise, 

diagnostic stratégique, veille technologique…)

>> actions de revitalisation des territoires les plus affectés

>> accompagnement des PME

�¨ Assurer la sécurisation des parcours professionnels , au service de l’emploi des salariés et 
notamment ceux qui sont exposés à une exclusion durable du marché du travail

exemples d’actions :
>> mise en place de parcours de professionnalisation individualisés à destination de publics 

cibles (salariés de plus de 45 ans, peu qualifiés…)

>> développement des contrats en alternance, développer l’accès à l’information, au conseil et aux

>> prestations de validation des acquis de l’expérience (VAE)
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FSE (Fonds social européen)

Axe d’intervention 2 : Développer et valoriser toutes les ressources 
humaines de l’ensemble des territoires franciliens

�¨ Améliorer les dispositifs publics d’accueil, d’orientation et de suivi des demandeurs 
d’emploi spécialement exposés à un risque de chômage de longue durée

exemples d’actions :
>> accompagner les actions du service public de l’emploi
>> parcours personnalisés pour demandeurs d’emploi avec un recours aux TIC
>> sécurisation des parcours de formation
>> développer l’accès à la mobilité internationale des personnes en recherche d’emploi

�¨ Renforcer les moyens de l’Etat et des collectivités locales mobilisés en vue de l’insertion 
des personnes durablement exclues du marché de l’emploi , notamment résidents des 
territoires fragilisés (ZUS et CUCS)

exemples d’actions :

>> favoriser le retour à l’emploi des jeunes et adultes en difficulté d’insertion

>> actions innovantes pour prévenir le décrochage scolaire
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FSE (Fonds social européen)
Axe d’intervention 3 : Stimuler et renforcer les coopérations 
territoriales pour l’emploi et la formation professionnelle

�¨ Appuyer l’action de structures spécifiques, dédiées à la mise en réseau des acteurs 
territoriaux
exemples d’actions :
>> accompagner l’action des maisons de l’emploi et de formation
>> renforcer le dialogue social territorial

�¨ Poursuivre et réaliser des projets expérimentaux et innovants , notamment pour le 
développement des emplois de services à la personne, ainsi que dans les domaines de 
l’économie sociale et solidaire, et de l’ingénierie des dispositifs de formation et de 
sécurisation de parcours

�¨ Assurer le financement de microprojets

exemples d’actions :
>> Sélection d’organismes intermédiaires pour la mise en œuvre d’un appel à projets 

centrés sur les thèmes de la création d’activités, la valorisation de gisements 
d’emplois, l’insertion professionnelle

�¨ Mettre en œuvre des projets transnationaux , en vue d’explorer des thèmes d’intervention    
prioritaires et d’assurer des échanges pratiques
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FSE (Fonds social européen)

Critères d’éligibilité : Organismes concernés 

organismes supports de maisons de l’emploi 

partenaires privés (associations, entreprises, partenaires sociaux)

collectivités territoriales

Associations

Organismes d’insertion par l’activité économique
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FSE (Fonds social européen)

Critères d’éligibilité :

Aucun projet n’est sélectionné en dessous de 15 000€ de FSE par tranche annuelle

Cofinancement FSE plafonné à 50% des dépenses éligibles

Les projets sélectionnés répondent au cadre fixé par les appels à projets

Capacité du porteur de projet à s’engager



Qui peut vous
aider?
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Qui peut vous aider ?

Enterprise Europe Network :

Réseau européen de proximité crée le 1er janvier 2008 par la Commission 
européenne

Regroupe les anciens EIC (Euro Info Centre ) et CRI  (Centre Relais Innovation)

80 consortium, soit 40 pays concernés (27 Etats  membres + Etats candidats 
(Croatie, Rep. de  Macédoine, Turquie + pays tiers)

8 consortium en France métropolitaine
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Qui peut vous aider ?

Enterprise Europe Network :

Consortium PIC² en région Ile-de-France et Centre /

– CCIP de Paris (coordinateur)

– CCI Versailles/Val d’Oise/Yvelines

– CCI Essonne
– CCI Seine et Marne

– CRCI Ile-de-France

– CRCI Centre

– OSEO Ile-de-France
– OSEO Centre
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Qui peut vous aider ?

Enterprise Europe Network :

Information et conseil : législation communautaire (TVA, Reach), marché
intérieur, financements…

Internationalisation / coopération internationale : recherche de partenaires 
européens, convention d’affaires, salons…

Innovation : accompagnement des PME dans les programmes européens de 
recherche et d’innovation (7è PCRD)
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Qui peut vous aider ?

Enterprise Europe Network :

Accompagnement de vos projets européens :

Information et formation sur le fonctionnement et les opportunités des 
programmes européens

Veille sur les appels à propositions (7è PCRD, CIP…)

Recherche de partenaires commerciaux et technologiques (bases de données 
européennes), 7è PCRD

Appui au montage de dossiers (conseil, relecture…)
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Qui peut vous aider ?

Enterprise Europe Network :

Rencontre d’affaires sur salons professionnels : 

Partenariats technologiques et commerciaux

Réponse aux appels d’offres

Ex : Pollutec, Euromed 2009, Envirofood Tech…
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Merci de votre attention!


